
    EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

      SEANCE DU JEUDI 08 DECEMBRE 2022 
Convocation : 04.12.2022 

Nombre de Conseillers                   

En exercice :  09 
Présents : 09 
Excusé :  00 
Absents : 00 
 

L’an deux mille vingt-deux, le jeudi 08 décembre, à vingt heures, le Conseil Municipal légalement 
convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur DUFOUR Bertrand, 
Maire. 
 

Présents : B. DUFOUR - L. CARON – T. REGNIER – C. HERTAULT – J. BOCQUET – JF. CAROUX– D. GODEFROY - G. DUFOUR - C. FILMOTTE 

Excusé :   

Absent :  

Madame Claudine FILMOTTE est nommée secrétaire de séance.  
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 Procès-verbal de la réunion du 30 Septembre 2022 lu et approuvé. 
 

 

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du décret n°2002-409 du 26 mars 2002 

portant modification des redevances pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux 

publics de transport et de distribution d’électricité.  

Il est proposé au Conseil :  

- De calculer la redevance en prenant le seuil de la population totale de la commune issu du 

recensement en vigueur ; 

- De fixer le montant de la redevance au taux maximum (pour les communes inférieurs ou égales à 

2 000 habitants soit un montant de 221.21 € pour l’année 2022). 

Le Conseil Municipal donne leur accord. 
 

 

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du décret n°2002-409 du 26 mars 2002 

portant modification des redevances pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux 

publics de transport et de distribution d’électricité.  

Il est proposé au Conseil :  

- De calculer la redevance selon le patrimoine routier avec le coefficient d’actualisation de l’année, 

mais à partir du patrimoine de l’année N-1. 

Le Conseil Municipal approuve. 
 

 

Monsieur le Maire informe que les collectivités locales sont amenées à recourir de façon croissante aux 

moyens informatiques pour gérer les nombreux services dont elles ont la compétence : état civil, listes 

électorales, gestion financière et urbanisme, facturation de taxes et redevances, etc… Il faut donc protéger 

ces données.  

 

Redevance d’occupation du domaine public pour les réseaux électriques 

Redevance d’occupation du domaine public par orange 

Conformité à la RGPD (Règlement Général de la Protection des Données) 



 

 

 

 

Lors de la dernière réunion du Conseil, Monsieur le Maire avait proposé la création d’un site internet 

pour la commune.  

Un devis a été établit avec Somme Numérique d’un montant de 240 € (deux cent quarante euros). Ce 

prix comprend :  

• L’accompagnement et la création du site internet 
• L’hébergement gratuit  
• La formation d’une demi-journée dans les locaux de Somme Numérique.  

Le Conseil Municipal donne leur accord. Monsieur HERTAULT prend la parole pour dire qu’il y a une 

application ou un site qui regroupe quasiment toutes les communes de la région pour leurs événements 

etc... Et qu’il faudrait se renseigner. 
 

 

Monsieur le Maire informe que la Commission Cimetière s’est réuni. Suite à cette réunion, plusieurs 

problèmes ont été mis en avant :  

- Les gens passent sur la bande d’herbe, au lieu de marché sur le gravier. 

- Problème d’accès au bas du cimetière : les engins n’ont plus de passage. 

- Il y a beaucoup de demande de concession. 

Monsieur le Maire a établi un devis auprès de l’entreprise DEGRARDIN pour la création d’une barrière 

dans le cimetière communal. Le montant de ces travaux est de 1 850,40 €. Le Conseil Municipal donne 

leur accord. Intervention de Monsieur BOCQUET qui rajoute qu’il n’aura pas de changement d’accès au 

cimetière. Une proposition est faite de créer qu’une allée pour le moment plutôt que plusieurs.  Monsieur 

le Maire rajoute que les travaux seront à prévoir au printemps.  
 

 

Monsieur le Maire fait savoir qu’il y a un problème de bois dans les accotements entre les hameaux de 

Montigny et de Grand Préaux. Ce problème est à la charge communale. Pour retirer ces arbres, un devis 

a été établit d’un montant de 11 100 €, ce qui est très couteux pour la commune. Monsieur le Maire 

précise qu’à l’époque une intervention du département avait eu lieu mais suite à la révision des terrains 

ils ne peuvent plus intervenir. Intervention de Monsieur DUFOUR Guillaume pour dire qu’il y a beaucoup 

de particuliers qui seraient intéressés pour cette coupe de bois. Monsieur le Maire lui répond qu’il faut 

faire très attention au niveau sécurité car c’est la commune qui est responsable en cas de problème.  
 

 

Monsieur le Maire fait part que suite à une visite médicale, Monsieur DELENCLOS Jean Michel peut 

obtenir un mi-temps thérapeutique en mars 2023 en sachant sa prise de retraite en décembre 2023. 

Monsieur le Maire, suite au conseil de Monsieur HERTAULT, a vu avec la directrice des ressources 

humaines de la Communauté de Communes Ponthieu Marquenterre qui lui a donné quelques conseils. Il 

y a donc plusieurs possibilités pour recruter. Tout d’abord, de déclarer un poste vacant (celui de Monsieur 

DUBUT) auprès du Centre de Gestion de la Somme ou de contracter Pole Emploi pour prendre une 

personne en contrat PEC (Parcours Emploi Compétence) ou de prendre un élève en alternance espace 
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vert mais cette possibilité n’est pas possible car Monsieur DELENCLOS Jean Michel ne sera pas là tous les 

jours pour le former. Monsieur le Maire précise qu’il faudrait une personne qui sache conduire un 

tracteur et utiliser une faucheuse. Concernant la tonte, la commune peut se faire aider par une entreprise. 

Monsieur le Maire rajoute que le poste pourrait être un temps plein. Intervention de Monsieur 

HERTAULT qui propose de faire un contrat à mi-temps pour commencer avec un temps de formation 

avec Monsieur DELENCLOS Jean Michel pour le former à long terme. Monsieur le Maire demande à ces 

Conseillers s’il ne connaisse pas quelqu’un qui pourrait convenir à ce poste. 
 

 

Lors de la réunion du mois juin, le Conseil avait décider de modifier le contrat de la salle polyvalente car 

le ménage n’avait pas été respecté. Monsieur le Maire fait la lecture du nouveau contrat de location de la 

salle polyvalente. Une nouvelle phrase a donc été rajouté : « si le locataire ne respecte pas le nettoyage de 

la salle, un forfait de 120 € (cent vingt euros) pour le ménage lui sera appliqué. » Le Conseil Municipal 

donne leur accord pour ce nouveau contrat.  
 

 

L’année dernière quatre colis avaient été distribué aux personnes les plus âgés du village. Monsieur le 

Maire souhaite reconduire la même chose cette année. Le Conseil Municipal accepte. 
 

 

Monsieur le Maire propose la somme de 70 € au lieu de 60 € pour la participation au frais de chauffage 

pour l’année 2022. Le Conseil Municipal refuse. Il est donc décidé de maintenir la somme de 60 €. Les 

conditions d’attribution sont les suivantes :  

- Habiter la commune 

- Être inscrit sur la liste électorale  

- Avoir 70 ans dans l’année 

Ou 

- Être veuf(ve) 

- Être handicapé(e)  

Pour l’année 2022, le nombre de bénéficiaires est arrêté 36 (soit 1 bon par foyer). 
 

 

Monsieur le Maire propose deux dates soit le dimanche 15 Janvier ou soit le 22 Janvier. Le Conseil 

Municipal vote pour le dimanche 15 Janvier. Monsieur le Maire précise que le repas sera 13h à l’auberge 

des « Contrebandiers ». 
 

 

Monsieur le Maire informe que la traditionnelle cérémonie des vœux du Maire sera le même jour que le 

repas des Ainés, c’est-à-dire le dimanche 15 Janvier à partir de 11h30 à la Salle Polyvalente.  
 

 

Monsieur le Maire fait la lecture des différents courriers de Monsieur DELANNOY. Celui-ci ne souhaite 

plus de l’étang et souhaite dénoncer le bail. Mais il souhaite garder son fond de l’étang pour un coût de 

350 € car il ne veut pas être dérangé au niveau de sa hutte. Le Conseil Municipal pense qu’il faut prévenir 

cette personne qui s’il choisit le bail de 350 €, sa tranquillité ne lui sera pas acquise et que des personnes 
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pour la chasse seront susceptible de venir. Monsieur le Maire recontactera cette personne pour lui 

proposer cet accord.  

Monsieur le Maire demande pour l’avenant de chasse, avec Monsieur CABOCHE, car cette personne 

chasse le dimanche dans le marais de Montigny. Le Conseil Municipal donne leur accord pour reconduire 

cet avenant. 
 

 

Monsieur le Maire demande à Monsieur BOCQUET le planning du Club Détente. Monsieur BOCQUET l’informe 

que le nécessaire sera fait prochainement. 
 

Monsieur le Maire informe qu’il y a un problème d’enrochement au niveau du moulin de Maintenay. C’est 

SOMEA qui feront ces travaux et la commune n’aura pas de dépense à prévoir. 
 

Monsieur le Maire informe qu’il a reçu une demande de la part de Madame HAOUACHE et Monsieur 

LEROY tout deux professeurs principaux des secondes au Lycée Sainte Austreberthe pour une demande 

de subvention pour une voyage scolaire à New York. Monsieur le Maire fait la lecture de ce courrier. 

L’enfant concerné sur la commune est Monsieur Léo VELEZ-KOEMPGEN. Le Conseil Municipal donne leur 

accord de donner 200 € (2 voix contre et 7 pour) à Monsieur Léo VELEZ-KOEMPGEN. 
 

 

Madame GODEFROY prend la parole pour dire que suite à une réunion du Pays d’Art et d’Histoire, une 

brochure a été faite et qu’elle est très bien. Elle sera consultable en mairie.  

Madame GODEFROY demande si ça serait possible d’installer une box wifi dans la Salle Polyvalente. Cette 

box est également souhaitée par le Comité des Fêtes.  

 

 

En l’absence d’autres questions diverses, la séance s’est levée à 22h06. 
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